
Les déchets organiques ou biodéchets regroupent les déchets issus de ressources 
naturelles (animales ou végétales). Les restes alimentaires, les déchets verts du jardin et les 

déchets en cellulose (mouchoirs, essuie-tout, etc) en font par exemple partie. 

Traités avec des méthodes adaptées (compostage, lombricompostage ou méthanisation), 
les biodéchets deviennent de véritables ressources valorisables en compost, en digestat ou 

en biogaz.

Sources : MODECOM 2017, ADEME

C’est la part de biodéchets 
contenues dans nos 
ordures ménagères

1/3

C’est l’objectif de 
valorisation des biodéchets 

en 2020 fixé par la Loi de 
Transition Énergétique. 

55%

La France s’est engagée à 
réduire de

moitié le gaspillage 
alimentaire d’ici 2025

-50%
Chaque français jette en 

moyenne 150 kg de déchets 
alimentaires par an

150 KG

Le gaspillage alimentaire génère
15,3 millions de tonnes de CO2 
inutiles, soit 3 % des émissions 

nationales.

15,3 MILLIONS 
DE TONNES

Le gaspillage alimentaire
coûte 16 milliards d’euros 

par an

16 MILLIARDS 
D’EURO
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D’abord, les biodéchets sont triés à la 
source et isolées du reste des déchets. 
Ensuite, plusieurs options :

1. Les biodéchets sont valorisés en 
compost

Après de précieux soin et des mois de 
matûration, le compost passe au tamis 
et l’on obtient un engrais naturel et 
100% circulaire ! 

2. Les biodéchets sont valorisés en 
biogaz, c’est ce qu’on appelle la 
méthanisation

À l’issue du processus de méthanisation, 
une partie des biodéchets se 
transforment en digestat, une sorte de 
pâte épaisse qui, si elle respecte des 
normes biochimiques, peut être 
épandue sur des sols cultivables. 

TÉLÉCHARGER 
LE CYCLE

PLUS D’INFOS :
LEMONTRI.FR
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https://lemontri.fr/le-recyclage-des-biodechets/
https://lemontri.fr/wp-content/uploads/2021/09/Cycle-Biode%CC%81chet-Recyclage-Lemon-Tri.pdf



